
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

PÉPINIÈRE
D’ENTREPRISES PULS 15
AVENUE EMILE ZOLA À

ANNEMASSE -
CONVENTION

OCCUPATION PRÉCAIRE
PLACE DE PARKING N° 62

D_2024_0263

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-31 de son annexe ;

Depuis  octobre  2023,  la  société  BOLOVEN  SAS  dispose  d’un  bureau  au  sein  de  la  pépinière
d’entreprises PULS avec l’objectif  de lancer et développer son activité de commerce de détails
d’accessoires textiles et produits zéro déchet.

En date du 26 septembre 2024, elle a fait part de son souhait de bénéficier d’une place de parking.

Annemasse  Agglo  est  propriétaire  de  12  places  de  parking  situées  au  second  sous-sol  de  la
copropriété Parking II, sous le bâtiment ANTARES sis 15, avenue Emile Zola – 74100 Annemasse.
Certaines de ces places étant actuellement vacantes, il est envisagé de mettre à disposition de la
société BOLOVEN une place de stationnement.

Selon les dispositions de la délibération n° CC-2024-0101 approuvant le tarif de location, il lui est
proposé la location d’une place de parking n° 62 par l’établissement d’une convention d’occupation
précaire pour une durée allant du 07/10/2024 au 30/09/2027.

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes de la convention d’occupation précaire ci-annexée à intervenir avec la
société BOLOVEN SAS, à compter du 07/10/2024 jusqu’au 30/09/2024 pour la location de la place
de parking n° 62, pour un loyer mensuel fixé à 50 € HT, soit 60 € TTC au taux de TVA actuel de
20 %, 

DE DIRE que le dépôt de garantie s’élèvera à la somme globale de 50 €,  

DE  SIGNER  lui-même  ou  son  représentant  cette  convention,  prenant  effet  à  compter  de  sa
signature,

D’IMPUTER les recettes sur le crédit ouvert au Budget Immobilier d’Entreprise 2024, destination
PEP articles 752 et 165, gestionnaire PATADM.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.

D_2024_0263 – Page 1/1

epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024



epintoloureiro
Machine à écrire
28/10/2024


	#signature1#
	

		2024-10-25T11:00:17+0200
	Annemasse Les Voirons Agglomeration
	Agglo - Presidence




